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Droit d'opposition 






           *** 

Objet : Exercice du droit d'opposition

Mesdames & Messieurs,

Nous vous informons par la présente, que notre organisation fait valoir son droit  d'opposition à l’entrée en vigueur de l’avenant n°16 à la CCN des casinos : «Accord relatif à la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux» signé par la CFTC le :       /        /2010, notifié le :

La loi du 20 août 2008 ne subordonne plus la possibilité de négocier avec des élus à la conclusion d’un accord de branche étendu. 

Désormais, il devient possible de négocier avec des élus dans les entreprises de moins de 200 salariés dépourvues de délégués syndicaux, sous réserve que l’accord soit soumis pour validation à «une commission paritaire nationale» que l’avenant institue.

Force Ouvrière avait par ailleurs soulevé ce point de droit lors de négociations en rappelant que les textes sont clair et non équivoque puisque, bien que l'article L 2232-21 stipule  dans sont 3éme alinéa que :

 (sic) «La commission paritaire de branche se prononce sur la validité de l'accord dans les quatre mois qui suivent sa transmission ; à défaut, l'accord est réputé avoir été validé.»

L'article L 2232-22 vient préciser que : (sic) «La validité des accords d'entreprise ou d'établissement négociés et conclus conformément à l'article L 2232-21 est subordonnée à leur conclusion par des membres titulaires élus au comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel titulaires représentant la majorité des suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles et à l'approbation par la commission paritaire de branche. La commission paritaire de branche contrôle que l'accord collectif n'enfreint pas les dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles applicables.

Si l'une de ces deux conditions n'est pas remplie, l'accord est réputé non écrit.»

En rédigeant le texte de la sorte, le législateur, a imposé que ces deux conditions soient cumulatives, afin d'instaurer un «garde fou».

De plus, notre organisation s'oppose farouchement au principe même de la mise en place d'une telle commission, celle-ci n'ayant d'autre but que d'affaiblir le rôle de chacune des instances représentatives.

C'est par ailleurs en ce sens, que le Conseil constitutionnel estime à juste titre que : (sic) « Les syndicats ont vocation naturelle à représenter les intérêts des salariés dans le cadre des négociations.» et que de son côté, l'OIT garantie dans ce même but via l'article 5 de la Convention 135 que : (sic) « Des mesures appropriées devront être prises, chaque fois qu’il y a lieu, pour garantir que la présence de représentants élus ne puisse servir à affaiblir la situation des syndicats intéressés ou de leurs représentants».

C'est à cette fin et, en vertu du principe établi, qu'il n’est pas possible, pour l’employeur, de choisir son interlocuteur dans la négociation collective, que Force Ouvrière réaffirme le principe de monopole syndical en matière de négociation collective sans pour cela dénaturer le rôle spécifique et important des élus ! . 

De plus, nous rappelons que la possibilité de mener des négociations (sous conditions)avec des élus existait déjà de par le passé. La loi du 20 août 2008 porte modification aux types d'accords pouvant dorénavant être négocié en donnant la possibilité d'inverser la norme des textes !

 L’avenant n°16, envers lequel nous exerçons notre droit d'opposition, permettrait en effet de mettre en application des accords inférieurs aux textes de lois alors que, le rôle dévolu de la branche est d'établir un socle de garanties communes à l'ensemble des salariés de la profession  !

La création d'une telle commission serait donc en totale opposition avec la branche qui l'abriterait et en tout état de cause, l’opposition ou les réserves qu'émettraient les membres, n’auraient que peu ou pas  de sens, puisque in-fine, l’accord sera réputé validé quatre mois après la saisine.

(sic) :«La commission paritaire se prononce sur la validité de l’accord dans les quatre mois qui suivent sa transmission ; à défaut, l’accord est réputé avoir été validé» (art. L. 2232-21)

C'est certainement pour éviter de tels abus, que le législateur a exigé que soient requises les deux conditions cumulatives citées dans l'article L 2232-22

Pour l'ensemble de ces raisons, nous exerçons notre droit d’opposition à l’entrée en vigueur de  «l'accord relatif à la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux».

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire mesdames et messieurs, en nos salutations.

